
COMPTE-RENDU SUCCINCT DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JANVIER 2012 
 
  DATE DE CONVOCATION : 23 JANVIER 2012 

  DATE D'AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU SUCCINCT : 2 FEVRIER 2012 

  Nombre de conseillers : EN EXERCICE : 23 - PRESENTS : 13 (jusqu’au point 1.3. – 14 à compter du point 1.4.) –  
  VOTANTS : 16 (jusqu’au point 1.3. – 17 à compter du point 1.4.)    
 
*********************************************************************************************** 

  Entendu l’exposé du Rapporteur, 
  le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

  1/ FINANCES 

1.1. - TRAVAUX MAIRIE : AVENANTS LAPORTE – VOTE : POUR, A L’UNANIMITE  

1.2. - AUTORISATION DONNEE AU MAIRE D’ACHETER UN VEHICULE 9 PLACES ET DE DEMANDER UNE  
             PARTICIPATION SUR LES RESERVES PARLEMENTAIRES – VOTE : POUR, A L’UNANIMITE 

1.3. – PRINCIPE ET MONTANT DE LA PENALITE DE RETARD APPLIQUEE EN CAS DE RETARD DES PARENTS QUI VIENNENT  
           CHERCHER LEUR (S) ENFANTS (S) A L’ECOLE – VOTE : POUR, A L’UNANIMITE 

1.4. - D.E.T.R. (DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX (ANCIENNE DGE) – VOTE : POUR, A 
         L’UNANIMITE 

 1.5- COMMANDE PUBLIQUE – MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 2009/3/4.1. DU 20 MARS 2009 EN  
          FONCTION DE L’EVOLUTION DES TEXTES – VOTE : POUR, A L’UNANIMITE 

  
   
2 - URBANSIME 
 
2.1. - CREATION DU PPEANP (PERIMETRE DE PROTECTION ET DE MISE EN VALEUR DES ESPACES AGRICOLES ET  

            NATURELS PERIURBAINS) SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE – VOTE : POUR, LA CREATION DU PPEANP  

            AVEC EXCLUSION DE CERTAINES PARCELLES ET LE PROJET DE PROGRAMMES D'ACTIONS. 
. 
   
 

 
                

  
                                                           

         Le  Maire, 
          
 
 
         Roland HARLE 
 
 
 LE PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL SERA PROCHAINEMENT A VOTRE DISPOSITION EN MAIRIE.  


